
Il est rappelé que les clubs du District doivent être obligatoirement représentés. Une amende de 70 € sera applicable aux clubs absents et une 
amende de 35 € aux clubs représentés par un membre d’une autre association 

 

 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’AUTOMNE DU DISTRICT DE L’ALLIER DE 
FOOTBALL 

17 novembre 2023 à 19H   
À Bourbon l’Archambault  

                           (Casino) 

  

Ordre du jour : 

 18h00-19h00 : Vérification des pouvoirs 

 19h00 : Assemblée Générale  

Allocution du Président 

 Approbation des comptes de l’exercice clos saison 2022 / 2023 
 
 Informations diverses 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, soussigné(e) ....................................................................................................................Président(e)  

du club....................................................................................................................................................... 

Déclare donner plein pouvoir à M.  
..................................................................................................................................................... 

Afin de représenter mon club lors de l’Assemblée Générale du District Allier Football  

le Vendredi 17 novembre 2023 à Bourbon l’Archambault. 

Fait à ………………………………………….Le ………………………………………………………. 

Signature 

 

DISTRICT DE L’ALLIER DE FOOTBALL 

DISTRICT DE L’ALLIER DE FOOTBALL 

POUVOIR 


